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Invitation presse 
 

Un protocole pour la sécurité des professionnels de 
santé libéraux 

 

Un protocole relatif à la sécurité des professionnels de santé libéraux sera signé vendredi 

26 octobre 2018, à 15h00, en préfecture. 

Il a pour objectif d’améliorer la sécurité des professionnels de santé exerçant en 

Martinique. Le protocole formalise un large partenariat, qui renforce les échanges entre 

forces de sécurité et professionnels de santé pour leur garantir des conditions de travail 

optimales. 

19 signataires manifestent à travers ce protocole la volonté d’agir ensemble : le préfet, le 

procureur, le directeur général de l’ARS et 16 représentants des professionnels de santé 

libéraux (médecins, pharmaciens, chirurgiens-dentistes, masseurs kinésithérapeutes, 

sages-femmes, infirmiers, orthophonistes, orthoptistes, podologues). 

La presse est invitée à la signature de ce protocole, 

Vendredi 26 octobre 2018 à 15h00 en préfecture 


